
 

 Le Club du Grand Vallon – La Motte du Caire 
Le club du Grand-Vallon existe depuis 1997 

L’Association est ouverte aux personnes retraités ou non, à leurs conjoints plus jeunes, aux personnes 
handicapées, quel que soit leur âge, mais aussi à toutes personnes quel que soit son âge participant à des 

activités spécifiques et payant la cotisation spéciale à cet effet. Ce sont des membres actifs. 
L’Association a pour objet : 

- De créer animer et développer les rencontres et les liens d’amitiés entre ses membres 
- D’aider à résoudre certaines difficultés des membres en les informant, les conseillant et les 

soutenant 
- De participer à l’animation de la vie communale, dans le respect des convictions de chacun 
- D’organiser des déplacements et voyages ainsi que diverses activités ou manifestations, dans 

l’intérêt des membres 
- De susciter, d’encourager et d’organiser sur un plan local, toutes réalisations ayant pour but de 

rompre l’isolement des personnes âgées 
- D’organiser et de coordonner des actions de solidarités, de loisirs, culturelles et sportives 

 
Les personnes qui souhaitent être membres actifs de l’association adhèrent à l’association aux 

conditions : 
- De se conformer aux statuts 
- D’accepter les valeurs de Générations Mouvement 
- D’acquitter la cotisation annuelle fixée par l’Assemblée Générale de l’Association : 15 € 

 
Les ressources de l’Association se composent : 

- Des cotisations de ses membres 
- Des subventions qui peuvent lui être accordées 
- Des dons manuels et de toutes autres ressources autorisées par la loi et, s’il y a lieu, 

avec l’agrément de l’autorité compétente 
- Des revenus des activités développées par l’Association entrant dans le cadre de son objet social. 

Un règlement intérieur est modifié par le Conseil d’Administration. Il fixe des dispositions non prévues par 
les statuts. Il est établi par le Conseil d’Administration et approuvé par celui-ci à la majorité des membres 
présents ou représentés. 

Un conseil d’administration est élu, il est composé d’un bureau : 
- Présidente : Bernadette PUCHE 

- Vice-Président : WÜRSTEN Désiré 
- Trésorière : Maryse CLEMENT 

- Vice-Trésorière : Rose-Marie WÜRSTEN 
- Secrétaire : Christiane DORUS 

Ainsi que des membres : 
- Anne-Marie ANTOCI 
- Michel ARRIGONI 

- Paul GOÎTRE 
- Josette PELLEGRINI 
- Jean-Pierre PUTTO 

 
 

Tout au long de l’ année, nous vous proposons le 

gâteau des rois, les crêpes, les repas, les sorties voyage, 

des conférences, la fête des grands-mères, le repas de la 

chèvre, des bals, le goûter de Noël …….. 

Les activités du jeudi 

Tous les jeudis, à partir de 13 h 30,  

diverses activités, à la salle des associations. 

Une après-midi par mois à la Marpa  

- Un concours par mois - 

A compter du jeudi 3 juin 2021, à 14 
h, nous reprenons les activités du 
jeudi : boules, cartes, rummikub etc 
 

Nous ne ferons pas payer les cartes 
pour le mois de juin, ainsi que pour les 
mois de septembre à décembre 2021. 
 

Si la situation sanitaire le permet, 
nous envisageons un repas le 16 
septembre suivi des différentes 
activités.  
 

Les marmottes sortent 

d’ hibernation … 



 

 

 

Le site du club a été créé en 2017. Il est tenu à jour 

régulièrement. Vous pouvez nous contacter via le 

formulaire et nous vous répondrons. Vous y 

trouverez des photos, les comptes rendus 

d’ Assemblées Générales et Conseils 

d’ Administration, un calendrier des activités.  

Le lien est le suivant : www.clubgrandvallon.fr 

Nous poursuivons notre partenariat avec 

le Club de l’ Edelweiss de Turriers. 

Notamment le repas de la chèvre à 

l’ automne dans le Champsaur, les 

concours de boules ainsi que les voyages 

Voyage en Ardèche 

Repas de 
la chèvre 

Repas choucroute Île des Embiez 

La Camargue 

Boules Oraison 

Site internet : www.clubgrandvallon.fr  

Contact téléphone Christiane Dorus : 06.14.51.13.44 

Le vendredi après-midi  

à partir de 14 h, selon 


